


DÉFINITIONS

Immeuble patrimonial 

Tout bien immeuble qui présente un 
intérêt pour sa valeur archéologique, 

architecturale, artistique, emblématique, 
ethnologique, historique, paysagère, 

scientifique ou technologique, 
notamment un bâtiment, une structure, 
un vestige ou un terrain.  Source : LPC 



Site patrimonial
Un lieu, un ensemble dõimmeubles ou un 

territoire qui présente un intérêt pour sa 

valeur archéologique, architecturale, 

artistique, emblématique, ethnologique, 

historique, identitaire, paysagère, 

scientifique, urbanistique ou technologique.

Source : LPC 

DÉFINITIONS



Ensemble des établissements humains 

hérités, appréhendés comme des 

produits des relations historiques entre 

les communautés, leurs activités 

et le territoire. 
Source : Pierre Larochelle , spécialiste de lᾷétude des 

processus de formation et de transformation des 

milieux bâtis.

DÉFINITIONS



Immeubles à vocation résidentielle, agricole, 

commerciale, institutionnelle, industrielle, lieux 

de culte, ouvrages dõing®nierie.











ÁLe patrimoine bâti est multiforme

ÁCõest une composante de la vie 
quotidienne

ÁLe territoire est au cïur de la 
notion de patrimoine

ÁLe patrimoine bâti sert la 
communauté, a une valeur 
dõusage, est une ressource

ÁLõacceptabilit® des 
transformations évolue

ÁLe patrimoine bâti = une banque 
dõopportunit®s

Le 

patrimoine 

bâti existe 

parce que 

les citoyens 

le veulent



DES OUTILS DE CONNAISSANCE 

Un inventaire de patrimoine bâti vise le repérage et la 

description sommaire ou approfondie des immeubles 

qui présentent un intérêt patrimonial.

Lõinscription dõun immeuble dans un 

inventaire nõinduit aucune contrainte 

ou obligation pour le propriétaire de 

lõimmeuble, ni pour la municipalit®.

LES INVENTAIRES



LES INVENTAIRES RÉALISÉS

üInventaire du patrimoine bâti de 
lõOutaouais

üInventaire du patrimoine bâti de 
la MRC de Papineau

2009-2010 CRÉO-MCC Bergeron -
Gagnon et comité territorial

675 éléments 
inventoriés
Sans être complet, cet inventaire 
régional est une référence 
essentielle.

Les immeubles et sites inventoriés 
sont intégrés au Répertoire du 
patrimoine culturel du Québec



www.patrimoine-culturel.gouv.qc.ca

Outil de 
diffusion qui 

permet de 
découvrir la 
richesse du 
patrimoine 

culturel 
québécois

http://www.patrimoine-culturel.gouv.qc.ca/


Inventaire des lieux de 
culte du Québec

www.lieuxdeculte.qc.ca

Conseil du patrimoine 
religieux ðMCC 2003-2004

- Hiérarchisation des 
églises 

- Évaluation de la valeur 
patrimoniale

- Admissibilité au fonds 

LES INVENTAIRES

http://www.lieuxdeculte.qc.ca/


AUTRES INVENTAIRES RÉALISÉS

Inventaire des croix de 
chemin et calvaires de la 
MRC de Papineau

2014 ð2015 

MFB - MRC de Papineau





Inventaire des églises 
et cimetières de la 
MRC de Papineau 

2014 MFB ðCLD Papineau

Lõinventaire des lieux de 
culte réalisé en 2003 -2004 
ne comprenait pas les 
églises et lieux de culte 
requalifiés, ne servant plus 
au culte.



On recense 34 cimetières sur le 

territoire de la MRC de Papineau.

Certains sont particulièrement 

intéressants, pour le prestige des 

personnages historiques qui y sont 

inhumés (Papineau, Bourassa, entre 

autres), dõautres pour la beaut® des 

paysages au cïur desquels ils se 

trouvent.



31 IMMEUBLES 

Å18 églises catholiques 

Å2 églises luthériennes Bowman et Mulgrave & Derry

Å4 églises anglicanes 3 sont désacralisées

Å5 églises protestantes 
4 li®es ¨ lõ£glise Unie  

1 li®e ¨ lõ£glise Baptiste désacralisée (Gore Baptist church ðCanton de Lochaber )

Å2 chapelles catholiques ðdomaines de villégiature 

Lac-Simon / Pères Sainte -Croix 1933 désacralisée

Montpellier / Lac vert Pères blancs 1940 désacralisée









LA LOI SUR LE 
PATRIMOINE CULTUREL

www.mcc.gouv.qc.ca





MUNICIPALITÉS 



En vigueur depuis le 19 octobre 2012, la Loi sur le patrimoine culturel 

vise à 

« favoriser la connaissance, la protection, la mise 

en valeur et la transmission du patrimoine 

culturel, reflet de lõidentit® dõune soci®t®, dans 

lõint®r°t public et dans une perspective de 

développement durable » (article 1). 

Patrimoine culturel : immeubles , sites , documents objets

patrimoniaux, paysages culturels patrimoniaux, patrimoine

immatériel , les personnages historiques décédés , événements et

les lieux historiques .

Le MCC est chargé de lõapplicationde cette loi, qui confie également

des pouvoirs au gouvernement du Québec, aux municipalités

locales et aux communautés autochtones.





LA CITATION

Un statut de juridiction municipale



La citation de biens 

patrimoniaux
(LPC ðSection III - articles 127 à 147)

La citation est une mesure de protection à

laquelle une municipalité peut recourir pour

préserver un bien situé sur son territoire

dont la connaissance , la protection , la

mise en valeur ou la transmission

présente un intérêt public en raison de sa

valeur patrimoniale .



Les biens patrimoniaux qui peuvent 

être cités se divisent en quatre 

catégories : 

üLes immeubles

üles sites 

üLes documents 

üLes objets patrimoniaux



Une municipalité locale peut, de sa propre initiative

ou à la suite dõuneproposition quõellea reçue, citer

en tout ou en partie un bien patrimonial situé sur

son territoire .

Si le conseil municipal est favorable au projet, il

peut entamer le processus de citation prévu par la

Loi.

La citation dõunbien patrimonial est officialisée par

lõadoptiondõunrèglement en ce sens par le conseil

municipal, après que ce dernier ait pris lõavisde

son conseil local du patrimoine ou de son CCU.



Pr®cisions pour la citationé

é dõun immeuble patrimonial
Lõint®rieur de lõimmeuble nõest prot®g® que si le 

règlement en fait mention . À défaut de cette 

pr®cision, seul lõext®rieur de lõimmeuble est vis® par 

la citation.

é dõun site patrimonial
Le site patrimonial quõune municipalit® veut citer doit 

être compris dans une zone identifiée au plan 

dõurbanisme comme zone ¨ prot®ger. La protection 

des immeubles qui sont implantés sur le site ne 

touche que leur enveloppe extérieure.



La citation autorise la 

municipalité à:

üimposer des conditions pour la réalisation de différents travaux 

sur ce bien et refuser, par exemple, sa destruction ou sa démolition;

üétablir un plan de conservation qui renferme ses orientations en 

vue de la préservation, de la réhabilitation et, le cas échéant, de la 

mise en valeur de ce bien en fonction de sa valeur patrimoniale et 

de ses éléments caractéristiques;

üse pr®valoir de pouvoirs dõacquisition de gr® ¨ gr® et 

dõexpropriation de lõimmeuble patrimonial quõelle a cit®, de tout 

immeuble situ® dans le site patrimonial quõelle a cit® et de tout 

bien ou droit réel nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou 

mettre en valeur un tel immeuble;



La citation autorise la 

municipalité à:

üaccorder toute forme dõaide technique ou financi¯re pour la 

connaissance, la protection, la mise en valeur ou la transmission 

de ce bien;

üInscrire lõ®l®ment de son patrimoine culturel au Registre du 

patrimoine culturel du

Qu®bec et profiter de la diffusion de lõinformation qui sõy 

rapporte dans le Répertoire du patrimoine culturel du Québec, 

favorisant ainsi sa connaissance et sa mise en valeur.





La citation a plusieurs effets positifs:

üfavorise la connaissance , la protection , la mise en valeur 

ou la transmission du patrimoine culturel local;

üfavorise le développement durable et le maintien ou 

lõam®lioration du cadre de vie et de lõattractivit® touristique 

de lõenvironnement b©ti;

üdéfinit et maintien lõidentit® locale, renforce le sentiment 

dõappartenance et la fiert® des citoyens; 

üencourage la mise en place dõactivit®s dõinterpr®tation ¨ 

lõintention des citoyens, des excursionnistes et des touristes;

üstimule la restauration du parc immobilier;

üstimule lõ®conomie locale.



OBLIGATIONS

ÁLe propri®taire dõun bien patrimonial cit® doit prendre les 
mesures nécessaires pour assurer la préservation de la 
valeur patrimoniale de ce bien.

ÁEntretien minimal ou régulier de lõimmeuble

ÁPr®servation et r®paration des ®l®ments dõint®r°t

ÁAucune obligation de r®tablir les traits dõorigine quand ils 
ont disparu



Toute personne doit donner un préavis 

dõau moins 45 jours ¨ la municipalit® 

avant :

- dõalt®rer, de restaurer, de r®parer ou de modifier de quelque 
façon un document, un objet ou un immeuble patrimonial cité;

-dõ®riger une nouvelle construction dans un site patrimonial cit®;

-de modifier lõapparence ext®rieure dõun immeuble situ® dans un 

site patrimonial cit®, de le r®parer, ou dõen modifier 

lõam®nagement ou lõimplantation;

-dõexcaver le sol, m°me ¨ lõint®rieur dõun b©timent, dans un site 

patrimonial cité, sauf pour les inhumations ou les exhumations;

- de faire un nouvel affichage, ou encore de modifier, de 

remplacer ou de démolir une enseigne ou un panneau -réclame 

dans un site patrimonial cité;



Toute personne doit :

- se conformer aux conditions déterminées par le conseil 

municipal accompagnant le permis ou lõautorisation.

Avant de prendre une décision concernant une demande 

dõautorisation, le conseil municipal prend lõavis de son 

conseil local du patrimoine ou de son CCU . 

Poser lõun de ces actes sans en avoir eu lõautorisation, sans 

avoir donné le préavis prévu par la Loi ou sans se 

conformer aux conditions déterminées par le conseil 

municipal constitue une infraction à la Loi sur le patrimoine 

culturel (article 205). Toute personne coupable dõune telle 

infraction est passible dõune amende.



Patrimoine culturel reconnu et protégé

En vertu de la Loi sur le patrimoine culturel

MRC de Papineau

Les immeubles classés ðStatut de juridiction provinciale

ÅChapelle funéraire Papineau  

ÅManoir Louis -Joseph Papineau ( LHNC ðParcs Canada)



Patrimoine culturel reconnu et protégé

En vertu de la Loi sur le patrimoine culturel

MRC de Papineau

Les sites patrimoniaux cités ðstatut de juridiction municipale

o Centre de villégiature du Château Montebello

o Cimetière catholique romain Sainte-Angélique de Papineauville

o Cimetière de Fassett

o Cimetière de Plaisance

o Cimetière dessïursde Saint-André -Avellin

o Cimetière Notre -Dame-de-Bonsecours de Montebello

o Cimetière protestant de Papineauville

o Domaine des Pères de Sainte-Croix de Lac-Simon

o Place de lõ®glisede Saint-André -Avellin

o Place publique de Papineauville



Patrimoine culturel reconnu et protégé

En vertu de la Loi sur le patrimoine culturel

MRC de Papineau

Les immeubles cités ðstatut de juridiction municipale

Å Ancien presbytère de la paroisse Sainte -Angélique de 

Papineauville

Å Couvent de Papineauville

Å Croix de chemin de la côte des Cascades de Plaisance

Å Croix de chemin de la côte Saint -Charles de Papineauville

Å Croix de chemin de la côte Saint -François de Plaisance

Å Croix de chemin de la montée Chartrand de Plaisance

Å Croix de chemin du chemin de la Rouge de Papineauville

Å Croix de chemin du rang Sainte -Julie Ouest de Saint-André -

Avellin

Å Croix de chemin du rang Saint -Louis de Saint-André -Avellin

Å Croix du chemin Saint -André de Saint -André -Avellin 

Å Croix de chemin de la montée Berndt de Lochaber -Partie-Ouest



Patrimoine culturel reconnu et protégé

En vertu de la Loi sur le patrimoine culturel

MRC de Papineau

Les immeubles cités ðstatut de juridiction municipale

Å£glise Cïur-Très-Pur-de-Marie de Plaisance

Å Église Notre -Dame-du-Carmel de Duhamel

Å Église Sainte-Angélique de Papineauville

Å Église Saint-Félix -de-Valois de Chénéville

Å Église Saint-Fidèle de Fassett

Å Église Saint-John de Papineauville

ÅEnsemble architectural de lõ®glise et du presbyt¯re de Notre-

Dame-de-Bonsecours de Montebello

ÅEnsemble institutionnel des Sïurs de la Providence de Saint-

André -Avellin



Patrimoine culturel reconnu et protégé

En vertu de la Loi sur le patrimoine culturel

MRC de Papineau

Les immeubles cités ðstatut de juridiction municipale

Å Grange Ippersiel , Notre -Dame-de-Bonsecours 

Å Grange Pesant, Montebello 

Å Grotte mariale de Saint -Sixte

Å Hôtel Petite -Nation de Saint-André -Avellin (Auberge Petite -

Nation)

Å Maison Bourassa de Montebello

Å Maison Charlebois de Montebello

Å Maison du jardinier de Montebello

ÅMonument fun®raire de lõHonorable Denis-Benjamin Papineau, 

Papineauville

ÅPresbyt¯re du Cïur-Très-Pur-de-Marie de Plaisance

Å Presbytère Notre -Dame-de-la-Consolation de Montpellier



MUNICIPALITÉS
www.mamrot.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire

Les règlements sur les plans dᾷimplantation et 
dᾷintégration architecturale (PIIA) 

POURQUOI ?

üencadrer plus efficacement le développement et les 
changements en fonction dõobjectifs cibl®s.

ÁL'approbation d'un PIIA n'entraîne aucune modification des 
règlements d'urbanisme, mais constitue une condition 
supplémentaire à la délivrance d'un permis ou d'un certificat .

ÁLe Règlement sur les PIIA n'a pas pour but de vérifier la 
pertinence d'un projet ou des travaux envisagés, mais plutôt 
leur apparence et leur intégration architecturale dans un milieu 
bâti ou non.

https://www.mamrot.gouv.qc.ca/amenagement-du-territoire/guide-la-prise-de-decision-en-urbanisme/reglementation/reglement-sur-les-permis-et-les-certificats-en-urbanisme/


L'approche des PIIA repose sur un pouvoir 

discrétionnaire d'approbation des projets par le conseil 

municipal. 

Celui-ci, à la suite de la consultation du comité consultatif 

et, le cas échéant, de la consultation publique, approuve 

les plans s'ils sont conformes au Règlement sur les PIIA ou 

les désapprouve dans le cas contraire. 

L'inclusion dans le Règlement sur les PIIA de critères 

d'évaluation adéquats et appropriés aux zones et aux 

catégories de projets est donc très importante, tout 

comme le recours à une procédure rigoureuse 

d'évaluation.

MUNICIPALITÉS



Des transformations effectu®es avant lõadoption dõun 

règlement sur les PIIA



Quelques conseils







Être informé et détenir la documentation sur la 

règlementation ¨ laquelle lõimmeuble est assujetti 

(PIIA, citation, PPU, ).

Se préparer adéquatement avant de négocier : 

quels sont vos objectifs advenant un sinistre ? Quels 

éléments architecturaux ont le plus de valeur ? 





ÁUne d®marche qui sõinscrit dans une perspective de 
développement durable ;

ÁDistinction régionale ;

ÁStimule le développement du tourisme culturel ;

ÁTransmission et valorisation de savoir -faire;

ÁStimulation économique ; 

ÁMaintien de lõidentit® des lieux;

ÁMaintien du sens des lieux en respectant les règles 
fondatrices de l ᾷidentit® territorialeé



Des 

objectifs 

qui 

touchent le 

patrimoine 

bâti

Document 

diffusé sur 

le site 

Internet et 

par courriel



Consultation publique ð

Politique culturelle du 

Québec:

Des recommandations 

liées au patrimoine



CONCILIER LES TRANSFORMATIONS
NÉCESSAIRES DUMILIEUBÂTI 
EXISTANT MAINTIEN
DE LᾷIDENTITÉ CULTURELLE 

Gestion intégrée du territoire

Élus, aménagistes, urbanistes, architectes, citoyens, 
promoteurs



La préservation du 
patrimoine ne 
devrait pas être 
réservée à un petit 
nombre d'édifices 
et de sites jugés 
exceptionnels.

UNE VISIONé

Un plan.

Un échéancier.

Limiter les situations 
dõurgence.

Intégrer la gestion du 
patrimoine bâti aux 
politiques 
d'aménagement 
urbain et territorial.





DISTINCTION


